
 

 

 

COMPTE RENDU REUNION DE LA CSD ACTIVITES CYCLISTES 
ET REUNION DES ASSOCIATIONS CYCLISTES 

A BEAUVAIS ET EN VISIO CONFERENCE LE 20 DECEMBRE 2021 
 

Présents : 

Claudie AZERONDE déléguée Ufolep - Daniel LEBRUN - Hervé VAN DE PLASSE - Corinne RIBARD LEBRUN 
Laurence LONGUET - Yves FREMONT - Francis PHILIPPE - Alain DARNAC - Dominique VATTIER 

Absents :  Didier BOUCHER - Geoffrey BIZET 

 

La CSD arrête la date de sa prochaine réunion où seules seront examinées les demandes de 
rétrogradations uniquement pour raisons médicales. 

Toute autre demande ne sera examinée qu’après la reprise de la saison 2022 et conformément au 
règlement national à savoir (Une descente de catégorie ne pourra être acceptée et prononcée par la 
commission départementale qu’après un mois d’activité effective ou 4 courses en catégorie supérieure 
en cyclosport). Les demandes devront être adressées sur le document Ufolep prévu à cet effet. 

Pour les plus de 60 ans la CSD décide une redescente automatique de 3 en 4A, toutefois dès la première 
victoire ils remontent dans la catégorie supérieure. 

Pour la saison 2022 les engagements en ligne sont obligatoires, aucun engagement ne devra être fait 
sur place. 

Les récompenses seront attribuées uniquement sur les 5 premiers de chaque catégorie. 

Candidatures Nationales Cyclocross 

La CSD rappelle que pour participer au National, il faut avoir participé au Départemental et au Régional, 
sauf cas médical justifié. 

Réunion des clubs au pré calendrier 

Cette réunion se tenait en visio – conférence, associations présentes : 

VC Méru – Beauvais Team cycliste – AC Cempuis – SC Rochy Condé – VC Pont – AC Beauvais Voisinlieu 
LC Crevecoeur le Grand – Sprinter Club Val d'Arrée – AC Belle Eglise – UC Liancourt – VTT Compiegnois 
AC Catenoy -US Crépinoise – AC Estrées Saint Denis -  C. Parmain Team Plateau Picard 

Le bilan de l'année est fait avec une saison amputée pour cause de Covid. 

23 organisations se sont déroulées depuis le 20 juin, date de reprise de l'activité cycliste. La CSD 
remercie les organisateurs et les coureurs qui se sont investis dans des conditions sanitaires parfois 
difficiles. 

On constate que la crise sanitaire affecte le nombre d’engagés sur les épreuves ; il y eu 2980 
participations pour la saison 2021. En revanche, il faut déplorer beaucoup de coureurs qui s'engagent 
et qui ne viennent pas : 458 dont 168 licenciés de l'Oise et 290 hors département, ce qui représente une 
perte de 490 euros pour les clubs organisateurs. La CSD va réfléchir à des sanctions pour ces 
contrevenants pour la saison prochaine. 



La parole est ensuite passée aux représentants. 

JP Dupré insiste pour que les engagements la saison prochaine soient obligatoires en ligne. 

L. Recollet regrette qu'il n'y ait aucune organisation de VTT. 

B. Thomas souligne qu'il est difficile de trouver les résultats des courses. Claudie Azeronde reconnait 
que cela n'a pas été mis en place régulièrement, néanmoins, elle rappelle que les résultats doivent être 
envoyés au plus tard 48 h après les courses à l'Ufolep, ce qui est loin d'être le cas.  

J. Vieville remarque que dans l'ensemble malgré les difficultés sanitaires, la saison ne s'est pas trop mal 
passée. 

Pour M. Bichelberger la saison a été un peu compliquée, difficultés pour motiver les gens, surtout pour 
avoir des signaleurs. 

Aurélie du VTT Compiègnois regrette également qu'il n'y ait pas de courses de VTT et demande la 
possibilité de faire partir les VTT avec les cyclocross. 

F. Maquaire souligne qu'heureusement qu'il y avait des coureurs d'autres départements sinon les 
peletons auraient été bien maigres. Il remercie également les clubs organisateurs, car il était difficile de 
se projeter à cause du Covid. Il indique également qu'à cause de celui-ci beaucoup de communes ne 
veulent pas prendre le risque d'accueillir du public. 
Pour les engagements en ligne il est également pour et de ne pas donner le choix aux coureurs et aux 
organisateurs. 
 
C. Parmain n'a pas organisé cette saison, il signale également une baisse de motivation des coureurs, il 
va essayer d'organiser une course à Sempigny. 

R. Muhl : le VTT Compiègnois a organisé le Raid Impérial, il signale beaucoup de contraintes de la part 
de la Préfecture et se pose la question de savoir s'il est possible d'alléger celles-ci. 

Les participants font également remarquer que le coût des secouristes pèse cher sur les organisations, 
il est également convenu de laisser le tarif des engagements à 5 €. 

Claudie Azeronde est consciente du coût des secouristes et rappelle que l'Ufolep participe à hauteur 
de 70,00 € sur présentation de la facture acquittée. Elle rappelle également qu'un médecin n'est pas 
obligatoire (sauf si le circuit 20 km ou plus ville à ville ou par étapes). 

De façon générale une course en Ufolep ne devrait pas être déficitaire. 

L'ensemble des questions ayant été évoquées, il est procédé au calendrier provisoire pour la saison 
prochaine, il sera mis en ligne afin d'être affiné, une prochaine réunion se tiendra le 10 janvier 2022 
pour le calendrier définitif. 

La séance est levée à 20 h 15. 

La Commission Sportive Départementale Activités cyclistes 

 

 



 

 

 

 


